
Gouvernement en direct :
rapport destiné au public

Présenté au :
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 

Le 31 janvier 2003



Affaires indiennes et du Nord Canada Gouvernement en direct : rapport destiné au public 

Table des matières

Préface . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Aperçu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

Portail des Autochtones au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

Emploi des Autochtones . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

Gestion et protection de l’environnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

Paiements de transfert aux Premières nations et aux Inuits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

Système d’inscription des Indiens (SII) et certificat de statut d’Indien (CSI) . . . . . . . . 12

Gestion des terres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14

Gestion et protection de l’environnement du Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16

Gestion des ressources naturelles du Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

Sciences et technologie dans le Nord et liaison circumpolaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

Accès en direct à l’information ministérielle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21



Affaires indiennes et du Nord Canada Gouvernement en direct : rapport destiné au public 

Le 31 janvier 2003  page 1

Préface

L’ère de l’information a considérablement changé la façon dont les Canadiens font des
affaires, communiquent entre eux et recherchent l’information dont ils ont besoin. Le
gouvernement du Canada reconnaît l’importance des technologies de l’information et
les avantages énormes qu’il y a à fournir aux Canadiens l’accès électronique à
l’information et aux services. Dans le discours du Trône du 12 octobre 1999, le
gouvernement s’est engagé à  devenir un utilisateur modèle de la technologie de
l'information et d'Internet. Il s’est donc fixé un objectif : offrir d’ici à 2005 l’accès en direct
aux services les plus souvent utilisés.

Gouvernement en direct (GED) est le plan du gouvernement qui prévoit la
transformation des services. Il vise à changer le mode de prestation de services en
misant sur la technologie et l’Internet. Le plan GED apportera aux citoyens la possibilité
de communiquer avec le gouvernement, de recevoir de l’information sur ses
programmes et de faire des transactions par voie électronique. 

Le plan GED est un élément clé du plan grâce auquel le gouvernement fédéral entend
mieux servir les Canadiens en leur offrant un accès amélioré et continu à la gamme
complète de ses services et de ses institutions. Pour garantir l’atteinte des buts fixés en
matière d’amélioration des services, la mise en oeuvre du plan GED sera régie par des
principes de base, soit fournir un service  : 

< centré sur les besoins des clients, 
< pratique et accessible,
< de qualité uniforme,
< à l’écoute des citoyens,  
< respectueux de la vie privée et de la sécurité. 

Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) s’est engagé à participer au plan GED. La
publication Gouvernement en direct : rapport destiné au public expose les plans d’AINC
à cet égard. Le présent rapport donne un aperçu des mesures envisagées par le
Ministère pour mettre en place chacune des composantes du plan GED.

http://www.canada.gc.ca
http://www.pco-bcp.gc.ca/default.asp?Language=F&page=informationresources&sub=sftddt&doc=sftddt1999_f.htm
http://www.gol-ged.gc.ca/
http://www.ainc-inac.gc.ca/
http://www.ainc-inac.gc.ca/gol-ged/index_f.html
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Aperçu

Vision GED et amélioration des services 

Aux yeux du MAINC, le plan GED est, un nouveau mécanisme de prestation de
services qui améliorera les liens et les communications entre le Ministère et ses
partenaires quand il sera entièrement mis en oeuvre. Il offre la possibilité d'assurer un
accès amélioré aux informations et services ministériels, de stimuler la croissance du
commerce électronique et l'échange d'informations parmi les collectivités du Nord et
autochtones, et de donner naissance à un MAINC « branché ».

Du point de vue du Ministère, le plan GED fait partie intégrante de sa stratégie
d’amélioration des services qui vise à améliorer la prestation de services par des
opérations cohérentes et simplifiées. Il propose le recours à l’Internet pour la prestation
de services, mais ses principes peuvent aussi s’appliquer à d’autres moyens de
prestation de services. Le Ministère s’est engagé à adopter les principes du plan GED
afin de garantir l’uniformité des informations et des services fournis par tous les
mécanismes de prestation, ainsi que l’introduction et le respect de normes de service
rigoureuses. Pour faciliter l’intégration des principes du plan GED en matière
d'amélioration des services, le Ministère a lancé l’initiative Appuyer les intervenants de
première ligne, un projet permanent de gestion des changements ministériels qui vise à
améliorer la capacité des employés de première ligne à s'occuper convenablement des
questions fonctionnelles concernant les aux clients (internes et de l’extérieur).

Besoins et capacités en matière de prestation de service à la clientèle

Le Ministère a d’abord créé un comité GED qui compte des représentants des
organisations autochtones. Par l’entremise de ce comité, il cherche à déterminer les
besoins et capacités des clients en matière de prestation de services et à les intégrer
au plan GED du Ministère.

Lorsqu’il a élaboré son plan GED, le Ministère a convenu que les Premières nations
(PN) en étaient à divers stades de la mise en oeuvre de leurs propres services en
direct, et que la plupart des collectivités des PN et du Nord sont dans un milieu rural
(beaucoup sont aussi isolées) où l'infrastructure des télécommunications et d'Internet
n'est pas très développée. Malgré ces limitations propres à l'infrastructure, le Ministère
estime que le plan GED est un outil indispensable pour l'autonomie gouvernementale
des Autochtones, de même qu'un mécanisme qui stimulera le renforcement des
capacités et le développement socio-économique, favorisera la reddition de comptes et,
surtout, comblera le fossé numérique. Le Ministère est donc déterminé à collaborer
avec d'autres à l'amélioration de la connectivité dans les collectivités autochtones et à la
mise en place de services en direct au moyen de technologies qui sont adaptées à
l'infrastructure locale.
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Pour chacun des services qui se prêtent à la prestation en direct, des représentants
autochtones seront invités à faire partie des groupes de travail ou comités directeurs de
projet, afin qu'on tienne compte de leurs opinions et préoccupations.

Le Ministère compte mener périodiquement des enquêtes auprès de certains groupes
cibles et interroger régulièrement les utilisateurs pour obtenir une rétroaction aux fins de
l’amélioration future des systèmes et des services, à mesure que les services de
transactions en direct seront déployés pour devenir pleinement opérationnels,.

Services du plan GD

Le document ministériel Gouvernement en direct : rapport destiné au public définit les
engagements qui ont été pris pour chacun des services suivants : 

< Portail des Autochtones au Canada 
< Programme d’emploi des Autochtones 
< Gestion et protection de l’environnement 
< Paiements de transfert aux Premières nations et aux Inuits 
< Système d’inscription des Indiens et certificat de statut d’Indien 
< Gestion des terres
< Gestion et protection de l’environnement du Nord
< Gestion des ressources naturelles du Nord 
< Sciences et technologie dans le Nord canadien et liaison circumpolaire
< Accès en direct à l’information ministérielle. 

N’hésitez pas à nous faire parvenir vos questions et vos commentaires sur le présent
rapport en communiquant avec 

Mathew Chan
Directeur de projet, GED
Affaires indiennes et du Nord Canada
10, rue Wellington
Gatineau (Québec) K1A 0H4

Tél. : (819) 994-6436
courriel : reference@inac.gc.ca.

mailto:gol@inac.gc.ca
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Portail des Autochtones au Canada

Le Portail des Autochtones au Canada (PAC) est une passerelle intégrée ou guichet
unique d’accès en direct à des ressources, renseignements et programmes et services
gouvernementaux pour les Canadiens autochtones. Facile d’accès, ce portail convivial
permet de faire des recherches relatives aux Autochtones, qu’il s’agisse de leurs
associations, entreprises, organisations, collectivités ou groupes, de certaines
personnes ou des faits nouveaux qui les concernent.  

On peut avoir accès à ce portail en passant par le point d’accès Canadiens, ou par le
site de Web d’AINC. 

Les groupes de clients qui profiteront de ce service en direct sont :  les Autochtones, les
chercheurs, les décideurs, les fonctionnaires, les enseignants, les étudiants et le grand
public.

Grâce aux nouvelles technologies, les Autochtones peuvent regrouper l’information et
les connaissances actuellement dispersées afin d’améliorer leur qualité de vie. Le
partage de l’information entre Canadiens autochtones, ainsi qu’entre ces derniers et les
Canadiens non autochtones, peut favoriser une meilleure compréhension entre les
gens et renforcer les relations. 

Pour obtenir plus de précisions sur ce service, veuillez communiquer avec
Ian MacArthur au (819) 953-7597 ou par courriel à l’adresse : reference@inac.gc.ca.

Réalisations 

Le Portail a été officiellement lancé en mars 2001 par l’entremise d’un partenariat qui
prend de l’ampleur et qui actuellement inclut les principales organisations autochtones
du Canada.

Plans

Les améliorations du portail pourraient inclure les éléments indiqués ci-dessous, mais
les détails, l’échéancier et la provenance des ressources n’ont pas encore été
déterminés : 

< Des sondages en direct,
< Le multimédia (vidéos et distribution Web), 
< Un choix de langues autochtones. 

http://www.aboriginalcanada.gc.ca
http://www.canada.gc.ca/cdns/indiv_f.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/
mailto:gol@inac.gc.ca
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Emploi des Autochtones 

Le Programme d’emploi des Autochtones (PEA) a été mis sur pied par Affaires
indiennes et du Nord Canada (AINC), en collaboration avec le Comité pour
l'avancement des employés autochtones (CAEA) et la Commission de la fonction
publique (CFP). Ce programme a pour but d’accroître la représentation des
Autochtones à tous les échelons hiérarchiques du Ministère et d’établir un climat qui
favorisera les possibilités de perfectionnement et le maintien de l’effectif, grâce à la
création d’un répertoire des candidats autochtones. 

Ce répertoire est un outil de recrutement qui permettra aux candidats autochtones de
s’inscrire en direct. L’information augmentera la capacité d’AINC de recruter des
employés autochtones et, ainsi, de respecter ses objectifs à ce chapitre. Les
partenaires intéressés du Ministère pourront également se servir de cet outil pour leurs
propres activités de recrutement. Afin de respecter la confidentialité des
renseignements sur les candidats inscrits dans le répertoire, seules les personnes
autorisées auront accès à l’information. 

Le groupe de clients qui profitent de ce service en direct : les Autochtones qui
cherchent un emploi à AINC.

On peut avoir accès à ce service en cliquant sur Les Autochtones dans le point d’accès
Canadiens, ou en passant par le site de Web d’AINC

Les avantages de ce service comprennent l’accès pratique (p. ex. les clients peuvent y
recourir au moment et à l’endroit où ils le désirent) et une attestation d’inscription
électronique immédiate. 

Pour obtenir plus de précisions sur ce service, veuillez communiquer avec Kim Brant au
(819) 994-6472 ou par courriel à l’adresse reference@inac.gc.ca.

Réalisations

La description du Programme d’emploi des Autochtones et des renseignements
pertinents, y compris les noms des responsables, sont affichés sur le site Web d’AINC à
l’adresse http://www.ainc-inac.gc.ca/ai/aw/index_f.html.

Plans

D’ici au troisième trimestre de 2003, les formulaires interactifs de base pour recueillir
des renseignements sur les compétences et les aptitudes requises pour les postes à
AINC seront disponibles.

http://www.autochtonesaucanada.gc.ca/abdt/interface/interface2.nsf/frndoc/0.html
http://www.canada.gc.ca/cdns/indiv_f.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/
mailto:gol@inac.gc.ca
http://www.ainc-inac.gc.ca/ai/aw/index_f.html
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D’autres améliorations pourraient être apportées, mais les détails, l’échéancier et la
provenance des ressources n’ont pas encore été déterminés : 
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Gestion et protection de l’environnement

La gestion et protection de l’environnement est le service par l’entremise duquel AINC
gère et protège le milieu naturel constitué par les terres de réserve, conformément à la
Loi sur les Indiens. Ce service comprend quatre sous-composantes : 

< L’administration des réservoirs de stockage des combustibles, y compris
l’enregistrement, l’évaluation et la mise hors service. 

< L’administration des décharges, y compris la réglementation, l’évaluation et la mise
hors service. 

< La tenue d’un registre des évaluations environnementales. 
< La gestion des sites contaminés, y compris le suivi des problèmes

environnementaux et des plans d’assainissement. 

Les groupes de clients qui profiteront de ce service sont : les collectivités des Premières
nations, les employés du Ministère, les autres ministères et les gouvernements
provinciaux. 

Lorsqu’il sera opérationnel, on pourra avoir accès à ce service en cliquant sur Les
Autochtones dans le point d’accès Canadiens, ou en passant par le site Web d’AINC.

Ce service permettra aux clients de remplir divers formulaires d’inscription en direct.
Comme les renseignements recueillis sont partagés et peuvent être obtenus facilement,
on s’attend à ce que la qualité des données soit améliorée et à ce que le Ministère et
les clients puissent épargner du temps.

Pour obtenir plus de précisions sur ce service, veuillez communiquer avec Steve
Varette au (819) 997-0773 ou par courriel à l’adresse reference@inac.gc.ca.

Plans
 
Pour faciliter la prestation de ce service, le Ministère est en train de mettre au point le
Système de gestion de l’information sur la stratégie de gérance de l’environnement
(ESSIMS) qui fournira aux Premières Nations, en temps opportun, des renseignements
exacts, intégrés et détaillés sur l’environnement. Actuellement, les responsables
s’occupent des deux sous-composantes suivantes du système dont la mise au point
devrait être terminée d’ici à la fin de 2003.

< L’enregistrement des réservoirs de stockage des combustibles. 
< La gestion des sites contaminés. 

En outre, la mise au point et le lancement du site Web de la Direction de
l’environnement et des ressources naturelles devraient être terminés en 2003-2004. 

http://www.autochtonesaucanada.gc.ca/abdt/interface/interface2.nsf/frndoc/0.html
http://www.autochtonesaucanada.gc.ca/abdt/interface/interface2.nsf/frndoc/0.html
http://www.canada.gc.ca/cdns/indiv_f.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/
mailto:gol@inac.gc.ca
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Ce site fournira aux groupes de clients des renseignements sur les politiques et les
directives environnementales.

Les autres améliorations de ce service pourraient inclure les éléments indiqués ci-
dessous, mais les détails, l’échéancier et la provenance des ressources n’ont pas
encore été déterminés. 

< Un registre en direct des évaluations environnementales dans les réserves. 
< Le repérage des décharges dans les réserves.
< Un répertoire des ressources naturelles dans les réserves. 
< Du matériel de formation interactive en direct sur la gestion de l’environnement et la

protection des terres de réserve. 
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Paiements de transfert aux Premières nations et aux Inuits 

Comme la relation de gouvernement à gouvernement est encore récente, il est encore
nécessaire de procéder au transfert, aux Premières nations et aux Inuits, de
subventions et de contributions facilitant la prestation des services essentiels à leurs
gouvernements ainsi qu’aux membres de leurs collectivités. C’est pourquoi il faut rendre
des comptes, présenter des rapports sur le rendement et faire des l’évaluation du
rendement. S’il était rattaché à l’Entente de financement Canada-Premières nations, ce
service intergouvernemental à guichet unique permettrait aux utilisateurs autorisés de
faire en direct des transactions commerciales, tant financières que non financières. 

Les principales transactions pouvant être effectuées dans le cadre d’un service en
direct de paiements de transfert comprendront les demandes de fonds ou l’approbation
de celles-ci, l’établissement de calendriers électroniques et la révision des besoins
financiers, les transferts de fonds et la présentation des rapports financiers et non
financiers nécessaires pour répondre aux exigences relatives à l’évaluation du
rendement et à la reddition de comptes. Les rapports financiers comprendront des
déclarations de vérification respectant le calendrier des comptes nationaux. D’un autre
côté, les rapports qu’il faut établir à diverses périodes présenteront des données
administratives et des indicateurs de rendement pour les programmes sur l’éducation,
l’aide sociale, les immobilisations et le logement, le développement économique, la
gestion des terres et de l’environnement, etc.

Les groupes de clients qui profitent de ce service en direct sont : les gouvernements et
les organisations des Premières nations et des Inuits.

On peut avoir accès aux composantes de ce service en cliquant sur Les Autochtones
dans le point d’accès Canadiens, ou en passant par le site de Web d’AINC.

Ce service faciliterait le transfert des ressources du gouvernement du Canada (GC) aux
Premières nations et aux Inuits, rehausserait la transparence de l’administration et
améliorerait la reddition de comptes aux membres des collectivités et au GC, tout en
réduisant le délai de traitement et le double emploi grâce à un guichet unique. 

La transmission de rapports et la récupération de données financières et non
financières en direct contribueront à la promotion des normes de service et aideront à
mieux adapter les processus aux besoins des collectivités.

La transmission en direct des rapports à l’aide d’un système de regroupement
améliorera la qualité et la cohérence des données. En outre, une méthode de reddition
de comptes pour l’ensemble du gouvernement permettra de faire des collectes de
renseignements mieux coordonnées et plus cohérentes, ce qui devrait réduire le
fardeau de la reddition de comptes. Tout aussi importante sera l’expérience que l’on

http://www.canada.gc.ca/cdns/indiv_f.html
http://www.autochtonesaucanada.gc.ca/abdt/interface/interface2.nsf/frndoc/0.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/
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pourra tirer de cette activité essentielle en direct qui contribuera à renforcer la capacité
des Premières nations et des Inuits à combler le fossé numérique. 

Pour obtenir plus de précisions sur ce service, veuillez communiquer avec Holly
Robinson au (819) 994-6673 ou par courriel à l’adresse : reference@inac.gc.ca.

Réalisations

< Le système sur la population non inscrite vivant dans les réserves (PNIR),
http://esd.inac.gc.ca/census_french/census_onstage_frame.asp, lancé en avril 1999,
qui permet aux administrateurs des Premières nations de produire en direct les
données statistiques annuelles sur la population non inscrite qui vit dans les
réserves.

< Le système de données sur le logement et l’infrastructure (L et I),
http://esd.inac.gc.ca/CAM_French/cam_onstage_frame.asp, mis en service en juin
1999. Un système de traitement en direct qui permet aux administrateurs des
Premières nations de transmettre électroniquement leurs rapports annuels sur la
situation en matière de logement et de services d’eau et d’égout dans les réserves.

< Une révision de haut niveau des fonctions de traitement qui demeureront « TELLES
QUELLES » et de celles qui sont « À DÉTERMINER », dans le cadre des paiements
de transfert effectuée en 2002.

< La mise au point d’un système de transmission en direct des données sur le
Programme d’enseignement postsecondaire (EPS) en mars 2002.

< Un projet pilote de transfert électronique de fonds par l’échange de données
informatisé (EDI) qui a donné de bons résultats en octobre 2002. Ce projet concerne
trois collectivités des Premières Nations au Yukon.

Plans

< Introduire graduellement un système national de transfert électronique de fonds à
compter du premier trimestre de 2003. 

< Assurer la formation des utilisateurs et activer le système de transmission de
données sur le Programme d’enseignement postsecondaire (EPS) au premier
trimestre de 2003.

Les étapes de préparation indiquées ci-dessous sont nécessaires pour assurer un
service de paiements de transfert en direct, mais les détails, l’échéancier et la
provenance des ressources n’ont pas encore été déterminés.

< Demande et approbation du financement pour les paiements de transfert, y compris
la révision et l’approbation des accords de financement. 

< Transmission des données sur les programmes pour les statistiques  sur l’éducation
et l’amélioration des statistiques démographiques.

mailto:gol@inac.gc.ca
http://esd.inac.gc.ca/census_french/census_onstage_frame.asp
http://esd.inac.gc.ca/CAM_French/cam_onstage_frame.asp
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< Surveillance et contrôle du processus de financement, y compris les modifications,
l’établissement de calendriers et la révision des exigences financières.

< Transmission des données sur les programmes d’immobilisations et de logement,
les services de soutien aux gouvernements indiens, de gestion de l’environnement
et des terres, et de développement économique.

< Saisie des états financiers de fin d’année, de manière à respecter le calendrier des
comptes nationaux, et surveillance en direct des plans de redressement.

< Transmission des données sur les programmes de développement social et les
services de soutien.
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Système d’inscription des Indiens (SII) et certificat de statut d’Indien (CSI) 

Ce service concerne les fonctions suivantes :

< Inscription dans le Registre des Indiens des membres des Premières Nations (PN)
admissibles en tant qu’indiens inscrits, conformément à Loi sur les Indiens. 

< Inscription des événements de la vie (naissances, décès, mariages, adoptions, etc.)
dans le Registre des Indiens.

< Délivrance de certificats de statut d’Indien (cartes de statut) pour identifier les
membres des PN comme étant admissibles aux services et avantages spécialement
prévus pour les Indiens inscrits.

< Renouvellement ou remplacement des certificats de statut d’Indien

Le Ministère a mis sur pied un projet de modernisation du système d’inscription des
Indiens et de restructuration des procédés administratifs connexes pour permettre
l’accès en direct à l’information du registre et la mise à jour des renseignements. 

En outre, le Ministère concevra et délivrera des cartes d’identité qui offriront une
protection accrue, afin de minimiser le mauvais usage de l’actuel CSI. Ces cartes
amélioreront l’accès des membres des Premières Nations aux programmes et aux
services qui exigent la validation d’identité.

Les groupes de clients qui profitent de ce service en direct sont : les membres des
Premières nations, d’autres ministères, les gouvernements provinciaux/territoriaux et
les fournisseurs de services du secteur privé. 

Ce service permettra aux membres des Premières nations d’avoir un meilleur accès
aux services et aux avantages qu’offrent d’autres ministères, les gouvernements
provinciaux/territoriaux et les entreprises canadiennes. À l’heure actuelle, certains
clients se voient refuser l’accès aux services parce qu’il est impossible de déterminer et
d’authentifier leur statut. Les principales transactions incluent les soins de santé non
assurés et les exonérations d’impôt provincial.  

On améliorera également l’inscription des événements de la vie et la mise à jour des
renseignements grâce à l’accès en direct protégé et autorisé au système d’inscription
des Indiens par d’autres ministères et les administrateurs de l’inscription des Indiens
(AII) dans le bureau d’inscription d’une Première Nation.

Quand le système sera mis en service, seuls les utilisateurs autorisés auront accès au
registre des Indiens, et ce en raison des exigences en matière de confidentialité et de
sécurité. Cependant, on peut avoir accès à des renseignements sur l’inscription et le
CSI en cliquant sur Les Autochtones dans le point d’accès dans le point d’accès

http://www.autochtonesaucanada.gc.ca/abdt/interface/interface2.nsf/frndoc/0.html
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Canadiens, ou en passant par le site de Web d’AINC. 

Pour obtenir plus de précisions sur ce service, veuillez communiquer avec Terry Sewell
au numéro (819) 994-0951 ou par courriel à l’adresse : reference@inac.gc.ca.

Réalisations

Comme le prévoit l’étape 1, un projet pilote a été réalisé dans le cadre d’un partenariat
avec les Premières Nations signataires du Traité 7, en Alberta, afin d’évaluer le
nouveau processus de délivrance en direct des CSI pour les AII dans le bureau
d’inscription d’une Première Nation.

Plans

Les étapes de préparation indiquées ci-dessous sont nécessaires pour assurer ce
service en direct, mais les détails, l’échéancier et la provenance des ressources n’ont
pas encore été déterminés.

< Moderniser le SII et restructurer le processus pour permettre l’accès en direct aux
renseignement du registre et la mise à jour des renseignements par les AII dans le
bureau d’inscription d’une Première Nation.

< Concevoir et délivrer une carte d’identité plus imposante qui offre une protection
accrue, pour minimiser le mauvais usage de l’actuel CSI.

< Mise en service du SII à l’échelle nationale dans les bureaux régionaux et le bureau
d’inscription d’une Première Nation.

< Mise en service graduelle du SII amélioré à l’échelle nationale. 

http://www.canada.gc.ca/cdns/indiv_f.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/
mailto:gol@inac.gc.ca


Affaires indiennes et du Nord Canada Gouvernement en direct : rapport destiné au public 

Le 31 janvier 2003  page 14

Gestion des terres 

Ce service concerne la gestion des terres de réserve conformément à la Loi sur
les Indiens.  

Trois sous-composantes de ce service permettent de faire des transactions en direct. Il
s’agit des transactions foncières qui sont enregistrées dans le Système
d’enregistrement des terres indiennes (SETI). Les baux et les permis peuvent être
suivis par le biais du système NetLands, et l’information sur les terres est affichée
graphiquement, puisque les cartes sur les collectivités des Premières nations sont
dressées à l’aide du système d’information géographique (SIG).

Les groupes de clients qui profitent de ce service en direct sont : les administrateurs
des terres autochtones, les avocats, les employés du Ministère, les chercheurs et les
négociateurs chargés des revendications. 

Les clients bénéficient d’un service plus rapide et plus rentable puisqu’il n’est plus
nécessaire de se rendre au bureau régional ou au bureau d’enregistrement pour obtenir
l’information désirée.

On peut avoir accès à ce service en cliquant sur Les Autochtones dans le point d’accès
Canadiens, ou en passant par le site de Web d’AINC

Pour obtenir plus de précisions sur ce service, veuillez communiquer avec
Jacques Desroches au (819) 994-6743 ou par courriel à l’adresse :
reference@inac.gc.ca.

Réalisations

< Le NetLands, http://esd4.inac.gc.ca/netlands/, mis sur pied par AINC en juin 1999.
Ce système à accès restreint permet de suivre de près les transactions foncières, y
compris celles relatives aux baux et aux permis. 

< Le SETI en direct, http://esd2.inac.gc.ca/ilrs/default.htm  à accès restreint qui permet
aux utilisateurs de consulter les dossiers des transactions sur toutes les terres de
réserve. Il a été mis en place en février 2001 et modernisé en novembre 2002.

Plans

Amélioration des cartes des collectivités des Premières nations, y compris la
numérisation de cartes additionnelles et la traduction des noms de zones dans les
bases de données par sujet d’ici au premier trimestre de 2003.

http://www.canada.gc.ca/cdns/indiv_f.html
http://www.autochtonesaucanada.gc.ca/abdt/interface/interface2.nsf/frndoc/0.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/
mailto:gol@inac.gc.ca
http://esd4.inac.gc.ca/netlands/,
http://esd2.inac.gc.ca/ilrs/default.htm
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Les autres améliorations de ce service pourraient inclure les éléments indiqués ci-
dessous, mais les détails, l’échéancier et la provenance des ressources n’ont pas
encore été déterminés.

< Amélioration du système NetLands pour le suivi et la production de rapports sur les
ajouts aux réserves.

< Amélioration du Système d’enregistrement des terres indiennes par l’ajout d’une
composante au SRG. Pour que la prestation de service soit plus efficace, cette
amélioration devra être réalisée avec l’aide de la Division des levés officiels de
Ressources naturelles Canada.
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Gestion et protection de l’environnement du Nord 

Le Programme des Affaires du Nord  d’AINC élabore des politiques, des stratégies  et
des programmes pour le développement durable, ce qui comprend la gestion des sites
contaminés (déchets dangereux) l’élaboration et la mise en œuvre des processus
d’évaluation environnementale, conformément aux exigences fédérales de la Loi
canadienne sur l’évaluation environnementale et des lois adoptées à la suite des
négociations en rapport avec les revendications. En outre, il administre le Programme
de lutte contre les contaminants dans le Nord (PLCN), ce qui inclut la planification de la
recherche, et les analyses de synthèse qui en découlent, ainsi que la publication et la
diffusion des résultats des recherches. La négociation des accords internationaux et
des mesures de contrôle des polluants qui causent des inquiétudes dans le Nord fait
également partie du mandat du PLCN, de même que la formation de partenariats
regroupant plusieurs organismes, y compris les organisations autochtones. 

Les groupes de clients qui profitent de ce service en direct sont : les chercheurs, les
entrepreneurs, les promoteurs de projets, les Premières nations, les Inuits et les
habitants du Nord, les organismes de réglementation, les universitaires, les
planificateurs de l’utilisation du sol et le grand public.

Grâce à la prestation en direct, les clients bénéficient entre autres d’une meilleure
planification de projet, de l’accès aux données des recherches sur le Nord et de
l’information sur l’environnement et la situation sociale et économique. 

On peut avoir accès à ce service en cliquant sur Les Autochtones dans le point d’accès
Canadiens, ou en passant par le site de Web d’AINC

Pour obtenir plus de précisions sur ce service, veuillez communiquer avec
Sheilagh Murphy au (819) 997-0660 ou par courriel à l’adresse : reference@inac.gc.ca.

Réalisations

< Le Réseau d’information nordique, http://esd.inac.gc.ca/Ninf/home.asp, qui a été
relié à l’Internet en 1993. Des métadonnées et des liens menant à d’autres sites
nordiques ont été intégrés au Réseau en janvier 1995.

< Le Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord à l’adresse
www.ainc-inac.gc.ca/NCP/prop/index_f.html fournit depuis janvier 1995 des
documents sur les orientations stratégiques et le financement du programme, des
détails sur sa gestion, une liste des projets financés et des renseignements, des
formulaires et des documents à utiliser pour préparer une proposition. Dernièrement,
on a introduit un système d’inscription en direct à un symposium du Programme de
lutte contre les contaminants dans le Nord qui se tiendra en 2003. 

http://www.canada.gc.ca/cdns/indiv_f.html
http://www.autochtonesaucanada.gc.ca/abdt/interface/interface2.nsf/frndoc/0.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/
mailto:gol@inac.gc.ca
http://esd.inac.gc.ca/ninf/
http://www.ainc-inac.gc.ca/NCP/index_f.html
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< Un volet sur les mines et les minéraux, http://www.ainc.gc.ca/ps/nap/minmin_f.html,
a été ajouté en juin 2001. 

< Un volet sur le pétrole et le gaz, http://www.ainc.gc.ca/oil/index.html, qui inclut des
cartes, des données sur les puits et des renseignements sur la disposition de droits
a été créé en 1996.

Plans

Les autres améliorations de ce service pourraient inclure les éléments indiqués ci-
dessous, mais les détails, l’échéancier et la provenance des ressources n’ont pas
encore été déterminés.

< Mise en place, sur le Web, d’une base de données pour le partage des données des
recherches sur les contaminants dans le Nord.

< Mise oeuvre d’un système de gestion en direct des propositions résultant de l’appel
d’offres annuel du PLCN. Ce système sera relié à la base de données du PLCN
pour assurer le suivi des propositions et des projets financés.

< Restructuration du site Web du Réseau d’information nordique (RIN) pour : 
• Améliorer l’accès aux données en ajoutant une carte consultable.
• Collaborer avec les autres ministères pour accroître et améliorer le contenu afin

que le RIN soit un site fédéral qui dessert le Nord. 
• Adopter la nouvelle norme canadienne (un profil de la nouvelle norme

internationale) pour la description des métadonnées sur la géomatique.

http://www.ainc.gc.ca/ps/nap/minmin_f.html,
http://www.ainc.gc.ca/oil/index.html,
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Gestion des ressources naturelles du Nord 

Ce service, chargé de gérer les terres et les ressources naturelles sur terre et en mer
dans les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut, regroupe les composantes suivantes :

< Octroi de titres miniers; perception des redevances et des droits; surveillance et
inspection des activités d’exploitation minière.

< Diffusion de l’information géoscientifique sur la géologie et les gisements minéraux
des territoires sous forme de cartes, d’études, de rapports et de bases de données 

< Diffusion de renseignements sur l’exploration pétrolière et gazière, le potentiel et
l’attribution de permis sous forme de cartes, d’études, de rapports et de bases de
données.

Les groupes de clients qui profitent de ce service en direct sont : les chercheurs, les
entrepreneurs et les entreprises privées des secteurs du pétrole et du gaz ainsi que les
promoteurs de projets, les Premières Nations, les Inuits et les autres habitants du Nord,
les organismes de réglementation, les universitaires, les planificateurs de l’utilisation du
sol et le grand public. 

Grâce à ce service en direct, le client profite de l’amélioration de la planification des
projets, d’un meilleur accès aux données et aux renseignements résultant des
recherches, à l’information sur l’environnement, la situation sociale et la conjoncture
économique, d’un meilleur accès aux données historiques, aux rapports, à l’information
sur les droits, de la simplification des processus administratifs concernant les droits et
les redevances et de l’amélioration de l’information sur les initiatives des programmes,
notamment la disposition de droits.

On peut avoir accès à ce service en cliquant sur Les Autochtones dans le point d’accès
Canadiens, ou en passant par le site de Web d’AINC
.
Pour obtenir plus de précisions sur ce service, veuillez communiquer avec
Sheilagh Murphy au (819) 997-0660 ou par courriel à l’adresse : reference@inac.gc.ca.

Réalisations

Demandes de renseignements en direct sur tous les permis d’exploitation pour le
pétrole et le gaz (outil d’interrogation sur les droits PGN), à l’adresse : http://www.ainc-
inac.gc.ca/oil/qs/qrymn_f.html.

http://www.canada.gc.ca/cdns/indiv_f.html
http://www.autochtonesaucanada.gc.ca/abdt/interface/interface2.nsf/frndoc/0.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/
mailto:gol@inac.gc.ca
http://www.ainc-inac.gc.ca/oil/qs/qrymn_f.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/oil/qs/qrymn_f.html
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Plans

< L’outil d’interrogation sur les droits sera rattaché à une base de données
transactionnelle d’ici au milieu de 2003.

< D’ici à la fin de 2004, on mettra sur pied un système de transmission électronique
pour permettre l’envoi en direct de formulaires et de rapports financiers, notamment
sur les redevances, les appels de candidatures et les appels d’offres.  

Les autres améliorations de ce service pourraient inclure les éléments suivants, mais
les détails, l’échéancier et la provenance des ressources n’ont pas encore été
déterminés. 

< Création d’un système en direct de gestion pour le pétrole et le gaz.
< Création d’un système en direct de gestion et d’administration des minéraux

granulaires (p. ex. ceux que l’on trouve dans les carrières et qui servent à la
construction des routes) dans le Nord. 

< La transmission électronique pour les transactions financières comme le paiement
des loyers et des redevances. 
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Sciences et technologie dans le Nord et liaison circumpolaire 

Ce service est chargé d’administrer le Programme de formation scientifique dans le
Nord (PFSN) et le Prix de la recherche scientifique sur le Nord. Il assure la coordination,
à l’échelle fédérale, des activités dans le domaine des sciences et de la technologie
dans le Nord du Canada. Il a également pour but de favoriser la coopération entre les
huit nations de l’Arctique en mettant en œuvre le nouveau volet nordique de la politique
étrangère du Canada et en siégeant au Conseil de l’Arctique et à d’autres organismes
internationaux. 

Les groupes de clients qui profitent de ce service en direct sont : les étudiants et les
professeurs des universités canadiennes ainsi que le grand public. 

Les clients bénéficient des avantages suivants : inscription en direct aux programmes
de bourses, et réduction du temps de réponse grâce aux améliorations apportées au
système de dépôt des demandes dans le cadre du PFSN. Ces améliorations permettent
au personnel de mieux comparer l’information et d’en assurer le suivi.

On peut avoir accès à ce service en cliquant sur Les Autochtones dans le point d’accès
Canadiens, ou en passant par le site de Web d’AINC

Pour obtenir plus de précisions sur ce service, veuillez communiquer avec
Sheilagh Murphy au (819) 997-0660 ou par courriel à l’adresse : reference@inac.gc.ca.

Réalisations

< Les formulaires de demande de bourse et toute la documentation relative au
Programme de formation scientifique dans le Nord (PFSN) peuvent être obtenus en
direct depuis avril 1997.

< Depuis septembre 2000, les candidats peuvent remplir les formulaires en direct et
les imprimer avant de les envoyer à l’université la plus proche, en visitant le site :
http://www.ainc-inac.gc.ca/nstp/electro_f.html. 

Plans

< Des formulaires interactifs pour le Programme de formation scientifique dans le Nord
(PSTN) seront disponibles sur l’Internet d’ici au premier trimestre de 2003.

< Les transactions relatives au PSTN pourront être faites entièrement en direct avec
les candidats à ce programme d’ici au troisième trimestre de 2003.

http://www.canada.gc.ca/cdns/indiv_f.html
http://www.autochtonesaucanada.gc.ca/abdt/interface/interface2.nsf/frndoc/0.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/
mailto:gol@inac.gc.ca
http://www.ainc-inac.gc.ca/nstp/electro_f.html
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Accès en direct à l’information ministérielle 

Ce service offrira un accès en direct aux groupes de discussion, à la réserve des
données ministérielles d’AINC et à une variété de fonds de renseignements, tels des
données sur les programmes (p. ex. l’éducation, la population, les immobilisations, le
logement, etc.) et le catalogue de la bibliothèque du Ministère. Au moyen de ce
système, les citoyens pourront obtenir des données ministérielles exactes et complètes,
y compris des renseignements sur les collectivités des Premières nations. L’accès aux
groupes de discussion en direct favorisera une collaboration et des consultations
interactives entre le Ministère et les Premières nations, les Inuits et les partenaires du
Nord, aux fins d’élaboration des politiques ou à d’autres fins.

La réserve de données ministérielles d’AINC est une importante source d’information
pour les collectivités des Premières nations, les entreprises, les chercheurs et le grand
public. Cette information est essentielle aux diverses tâches de planification et
d’élaboration des politiques à l’échelle de la collectivité (p. ex. en matière d’éducation,
de développement économique, de logement et d’infrastructure, etc.) Cette réserve est
également un outil efficace pour informer le public sur les questions concernant
les peuples autochtones du Canada et les défis qu’ils doivent relever.

Les groupes de clients qui profitent de ce service en direct sont : les administrateurs,
les éducateurs et les employés des Premières nations et les autres collectivités
autochtones; les entreprises et les planificateurs en développement économique et
communautaire; les chercheurs. 

À titre de « gardien » des décisions, des ententes, des publications et des données
ministérielles relatives aux peuples autochtones et aux habitants du Nord, AINC se doit
de partager librement cette information avec ces derniers pour établir avec eux des
relations de partenariat et les aider à atteindre leurs objectifs. 

L’environnement des groupes de discussion en direct sera structuré de manière à
permettre aux partenaires et aux intervenants de mettre en commun leurs idées et leurs
pratiques exemplaires. Ces groupes de discussion faciliteront aussi la tenue de
réunions en direct, au cours desquelles auront lieu des consultations, des sondages et
une collaboration entre partenaires d’élaboration de politiques. Dans l’ensemble, ces
services permettront au Ministère de répondre plus efficacement aux besoins
d’information de ses clients et de ses partenaires.

On peut avoir accès aux composantes de ce service en cliquant sur Les Autochtones
dans le point d’accès Canadiens, ou en passant par le site de Web d’AINC

http://www.canada.gc.ca/cdns/indiv_f.html
http://www.autochtonesaucanada.gc.ca/abdt/interface/interface2.nsf/frndoc/0.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/
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Pour obtenir plus de précisions sur ce service, veuillez communiquer avec Aaron
Caplan au (819) 953-7062 ou par courriel à l’adresse : reference@inac.gc.ca.

Réalisations

< Les Profils des collectivités des Premières nations, mis en place par AINC à
l’adresse http://esd.inac.gc.ca/FNProfiles/FNProfiles_home.htm en septembre 1999.
Ce système convivial permet un accès facile et rapide aux profils actuels des
collectivités des Premières nations. 

< La page Web des Cercles de discussion sur la gouvernance des Premières nations
à l’adresse http://www.fng-gpn.gc.ca/index.html. Elle a été créée en avril 2001 pour
servir de tribune où tous peuvent échanger des idées et débattre des questions liées
à la gouvernance des Premières nations. 

Plans

< Adaptation pour le Web du système de gestion du catalogue en direct de la
bibliothèque du Ministère d’ici au milieu de 2003.

< Autres tribunes de discussion/collaboration au besoin.
< Remaniement du système des profils des collectivités des Premières nations, qui

donnera accès à d’autres bases de données ministérielles et à d’autres informations
sur les Premières nations d’ici au troisième trimestre de 2005.

mailto:gol@inac.gc.ca
http://esd.inac.gc.ca/FNProfiles/FNProfiles_home.htm
http://www.fng-gpn.gc.ca/index.html
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